
ABRIAL Jean Émile Valentin 

 

   Né le 14 janvier 1893 au Puy-en-Velais (Haute-Loire), au 9, rue des Capucins (Registre des 

actes de naissance de la ville du Puy-en-Velay, Année 1893, f° 3, acte n° 17). Décédé le 2 mai 
1967 à Nancy ( Meurthe-et-Moselle).  
 
  Par arrêté du 20 avril 1941 (J.O. 24 avr. 1941, p. 1.751 et 1.754) nommé provisoirement 
ingénieur d’État de 1re classe dans le corps des ingénieurs des industries mécaniques, 
institué par l’acte dit loi du 3 août 1940 (J.O. 5 août 1940, p. 4.646). 
 
   • Fils de Léon Achille Étienne ABRIAL (Registre des actes de naissance de la ville du Puy-en-
Velay, Année 1859, f° 14, acte n° 96), décédé le ... à ... [< 1928] (...), docteur en médecine. Et 
de Jeanne Eugénie WARTELLE, née le 30 octobre 1863 à Saint-Omer (Pas-de-Calais), au 45, 
rue de Dunkerque (Registre des actes de naissance de la ville de Saint-Omer, Année 1863, f° 
101, acte n° 514), décédée le ... à ... [> 1928] (...), sans profession. Époux ayant contracté 
mariage à Lyon (Ve Arr. ; Rhône), le 11 août 1890 (Registre des actes de mariage du Ve 
arrondissement de la ville de Lyon, Année 1890, f° 115, acte n° 238). 
 
   • Époux d’Élise Marguerite Léonie MERCIER, née le 3 décembre 1901 à Thil (Meurthe-et-
Moselle) (Registre des actes d’état civil de la commune de Thil, Année 1901, f° x, acte n° 116), 
décédée le 8 février 1994 à Nancy (– d° –) (Acte n° 206), sans profession, avec laquelle il avait 
contracté mariage à Nancy, le 10 avril 1928 (Registre des actes de mariage de la ville de 
Nancy, Année 1928, Vol. I., f° 134, acte n° 264).   
 
   Fille de Louis Camille MERCIER, né vers 1863, ingénieur, directeur d’une mine, et de Fran-
çoise Julie FABRE, née vers 1876, sans profession. 
 
   • Frère d’Henri Jean Eugène ABRIAL, né le 20 juin 1891 au Puy-en-Velais (Haute-Loire), au 
9, rue des Capucins (Registre des actes de naissance de la ville du Puy-en-Velay, Année 1891, 
f° 26, acte n° 202). Docteur en médecine. 
 
   Classe 1911, n° 1.890 au recrutement du Puy-en-Velay. Par décision ministérielle du 17 mai 
1917 (J.O. 22 mai 1917, p. 4.064), nommé au grade de médecin aide-major de 2e classe de 
réserve à titre temporaire à compter du 27 avril 1917. Par décision ministérielle du 20 mai 
1919 (J.O. 27 mai 1919, p. 5.470 et 5.471), promu au grade de médecin aide-major de 1re 
classe de réserve à titre temporaire à compter du 27 avril 1919. 
 

Parcours militaire 
 

   En Juin 1912, autorisé à subir les épreuves du concours d’admission à l’École navale ouvert 
en 1912 (J.O. 25 juin 1912, p. 5.600). 
 
  Classe 1913, n° 580 au recrutement du Puy-en-Velay.  

 
 En 1913, étudiant en position de sursis d’appel.  
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   Incorporé à compter du 9 août 1914 au 86e Régiment d’infanterie ; arrivé au corps et soldat 
de 2e classe ledit jour, matricule n° 5.579. Nommé caporal le 15 novembre 1914. Passé au 
38e Régiment d’infanterie le 8 août 1915, matricule n° 13.202. Passé au 16e Régiment d’in-
fanterie le 1er juillet 1916, matricule n° 62.640.  
 
   Passé à l’École navale le 14 octobre 1916 ; matricule n° 62.640 – 5 au 5e Dépôt des équi-
pages de la flotte, à Toulon. Au 1er janvier 1917, embarqué en qualité de quartier-maître 
élève chef de quart sur le torpilleur d’escadre Sarbacane (Lieutenant de vaisseau Pierre Ma-
rius NEUZILLET commandant). Courant Mai 1917, autorisé à subir les épreuves orales du 
concours d’admission à l’École des élèves officiers (J.O. 20 mai 1917, p. 4.020). Par décision 
ministérielle du 1er août 1917 (J.O. 4 août 1917, p. 6.056), admis dans ladite école à compter 
du 6 août 1917, étant classé 9e sur une liste de 51 élèves (Quartiers-maîtres et officiers mari-
niers) ; promu au grade de second maître de manœuvre à compter du 1er août 1917 (Ibid.). 
Par décret du 9 mars 1918 (J.O. 11 mars 1918, p. 2.260 et 2.261), nommé au grade d’en-
seigne de vaisseau de 2e classe à compter du 15 mars 1918 ; attaché au port de Toulon (J.O. 
31 mars 1918, p. 2.866). Quitte le service actif le 4 octobre 1919. Par décret du 7 mai 1920 
(J.O. 9 mai 1920, p. 6.973), promu au grade d’enseigne de vaisseau de 1re classe de réserve. 
Par décret du 19 janvier 1934 (J.O. 23 janv. 1934, p. 643), promu au grade de lieute-nant de 
vaisseau de réserve. 

 
Distinctions honorifiques 

 
  □ Par décision du Ministre de la Marine en date du  11 janvier 1932, félicité « pour les excel-
lents résultats obtenus au cours de D.C.A. de Toulon » (Bulletin de l'Amicale des écoles de 
perfectionnement de la Marine, Janvier 1932, p. 35).  
 
   □ Chevalier dans l’Ordre de la Légion d’honneur. 

___________________________________________________________________________ 

Daniel LAHEYNE ~ 30 novembre 2025. 

 

 


